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Texte de la question

M. Christophe Premat attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la nécessité de renforcer l'importance de la pratique musicale collective dans les parcours
d'éducation artistique et culturelle. En effet, durant les dernières années, un effort considérable a porté sur la
définition de ces parcours artistiques et culturels, mettant en relation écoles, académies et collectivités
territoriales. Cela étant, une initiation à la formation orchestrale et chorale aurait pour mérite à la fois de travailler
sur l'art et la socialisation des élèves. Dans ce cadre, la pratique collective de la musique est créatrice d'un lien
social fort, d'où la nécessité de lui accorder une place centrale dans le parcours scolaire. Son utilité comme ses
bienfaits sont incontestés, comme l'atteste le rapport de Didier Lockwood commandé par le ministère de la
culture et de la communication. Il aimerait savoir si, en dépit du plan Lang-Tasca des années 2000, la question
de la généralisation d'une pratique musicale pouvait être abordée dans sa globalité à l'école.
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